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NOTRE LIGNE DE CONDUITE 
« Il n'a pas eessé d'être vrai que l'unio» 

autour du chef demeure la condition la 
plus nécessaire de notre salut. » M. Léon 
Bérard, ambassadeur de France auprès du 
Vatican, faisait, l'autre jour, cette décla-
ration devant des Français domiciliés à 
Rome. 

Il est toujours agréable d'entendre M. 
Léon Bérard, un des humanistes les plus 
intelligents de notre époque. Mais ce ne 
sont ni sa finesse d'esprit ni son talent 
qui invitent aujourd'hui à l'écouter, et, 
s'il est toujours plaisant d'entendre le 
français parlé purement, il importe en la 
•irconstance de recueillir surtout les 
conseil» de sagesse et les graves avertis-
sements du discours de cet orateur clair-
voyant, qui, après le Maréchal, après le 
président Laval, nous trace, avec le pres-
tige de son expérience politique et de son 
grand talent, la ligne de conduite qu'il 
nous faut suivre pour arriver au relève-
ment, au salut. 

« Nous avions reçu de notre Histoire, 
disait-il encore à ses auditeurs attentifs, 
un don inestimable : l'unité nationale. » 
Et l'on comprend à ces seuls mots que le 
Français qui les profère s'inquiète de sa-
voir ses compatriotes portés, quelles que 
soient les rigueurs des événements, à rom-
pre cette unité nationale ou, du moins ou, 
plutôt, à ne pas s'efforcer de la conserver 
scrupuleusement. 

Il nous faut ici citer M. Léon Bérard, 
car nul commentaire ne vaudrait ce 
passage de son allocution : « Notre ac-
cord profond sur la primauté et la péren-
nité de la patrio s'était montré plus fort 
que nos différences de mœurs, de langa-
ges et de coutumes. Il nous a aidés à 
corriger en nous le travail et les effets' du 
vieux ferment gaulois. Là, s'est trouvé, 
après nos chutes, le principal secret de 
nos relèvements. Comment renoncerions-

La vraie question est ainsi bien posée, 
et par un des nôtres qui, nous connais-
sant bien, est appelé, depuis près de deux 
années, à nous observer de loin, avec le 
recul nécessaire à une juste vue d'ensem-
ble. Il nous avertit donc que nous nous 
exposons à compromettre le sort du pays 
par notre inadvertance, par notre impuis-
sance à nous discipliner nous-mêmes. 

Dans la première partie de son discours, 
il nous fait apparaître toutes les raisons 
que nous avons de nous confier sans ré-
serve au chef légitime que nous nous som-
mes donné. Parlant des « troublions » 
qui s'agitent de ci de là, il dit : « La pa-
role du plus grand soldat de France et du 
témoin le plus haut de notre gloire les 
forcera-t-elle à accepter sa sentence, ou 
bien à se taire ? » 

Il venait de rappeler que le Maréchal, 
le soir de Noël, avait dit à toute la na-
tion que « son honneur, à lui, est de res-
ter au poste où il a été placé ». Car il 
arrive, en effet, qu'on entende l'indisci-
pline prétendre à se justifier en invoquant 
les exigences de l'honneur ! Or, il y a 
plus d'honneur à subir stoïquement ce 
qu'on ne peut éviter qu'à élever des pro-
testations vaines et qui même aggravent 
quelquefois la situation de la France ou 
de certaines catégories de Français. 

« La reconstruction de la France ne 
saurait être qu'une œuvre des Français », 
nous dit enfin M. Léon Bérard. Mettons-
nous bien cette vérité dans l'esprit et 
dans le cœur ; gardons-nous de la chi-
mère qui nous ferait entrevoir • une sorte 
de relèvement par procuration ». Que 
l'élégance de cette expression ne nous en 
dissimule pas la justesse ! 

Nous avons un réel péril à conjurer, un 
péril qui pourrait venir de nous-mêmes, 
de notre incompréhension, de notre légè-
reté, de notre vanité, eu un mot d» o* 
penchant si français à désobéir... 

INFORMATIONS 

nous aujourd'hui, à un tel bienf ait ? 
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LA LOI CREANT 
LA MILICE NATIONALE 

Voici le texte de la loi du 30 janvier 
créant la Milice française et ayant paru 
au Journal Officiel ; 

Le Chef du gouvernement, vu les actes 
constitutionnels numéros 12 et 12 bis, le 
Conseil de cabinet entendu, décrète : 

ARTICLE PREMIER, •— La Milice française, 
qui groupe des Français résolus à pren-
dre une part active au redressement poli-
tique, social, économique, intellectuel et 
inoral de la France, est reconnue d'utilité 
publique. Ses statuts annexés à la pré-
sente loi sont approuvés. 

ART, 2. — Le Chef du gouvernement est 
le chef de la' Milice française, qui est ad-
ministrée et dirigée par un secrétaire 
général nommé pur le Chef du gouverne-
ment. Le secrétaire général représente la 
Milice française à l'égard des tiers. 

ART, 3, — Les conditions d'application 
de la présente loi seront fixées par arrê-
tés du Chef du gouvernement. 

ART. 4. — Le présent décret est Publié 
au Journal Officiel et exécuté comme loi 
d'Btat, 

La presse anglaise 
demeure déçue 

de la situation en Afrique du Nord 
(Dépèche O.F.I.) : La presse dominicale 

accorde une place importante à la confé-
rence de Casablanca et souligne la décep-
tion éprouvée en Angleterre du fait que 
les négociations ne sont parvenues à au-
cune solution politique en Afrique du 
Nord. 

« Tant qu'on n'en aura pas trouvé, 
écrit le Sunday Times, la situation ne 
pourra être considérée comme satisfai-
sante. » 

D'autre part, le correspondant diploma-
tique de VObseruer, après avoir reconnu 
aussi qu'au point de vue politique les en-
tretiens de Casablanca entre de Gaulle et 
Giraud n'ont abouti à rien, dresse, le ta-
bleau suivant de la situation en Afrique 
du Nord : 

1° Les gouvernements britannique et 
américain sont, selon toute apparence, 
d'accord sur la « non-intervention » po-
litique en Afrique du Nord, comme l'ac-
ceptation de Pcyrouton le montre. A part 
l'accord militaire, de Gaulle et Gjrau'd 
n'ont rien fait pour résoudre le problème 
politique en Afrique du Nord. 

2" Il est évident que le plus grand nom-
bre des chefs cherchent à perpétuer lp 
régime antérieur en Afrique du Nord, 

'" Certains chefs militaires doutent en' 
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UNE E(MOUVANTE ALLOCUTION 
DU PRESIDENT LAVAL 

Au cours du déjeuner qui a réuni à 
Vichy les représentants des S.O.L., le pré-
sident Laval a parlé, sur le ton simple et 
direct qui lui est habituel, de la situation 
présente de la France. 

Il eut l'occasion, au cours de son-allo-
cution, d'évoquer certains faits datant 
d'avant guerre et qui éclairent cette si-
tuation. 11 en évoqua aussi de plus récents, 
notamment ceux d'Afrique du Nord, dont 
on ne saura jamais, dit-il, tout lu mal 
qu'ils ont fait à la France. 

Il parla ensuite de l'action que mène 
le gouvernement au milieu des difficultés 
les plus redoutables et affirma avec force, 
aux applaudissements nourris de l'assis-
tance, que, s'il ne voulait pratiquer ni 
l'injustice, ni l'arbitraire, il poursuivait 
toutefois, avec fermeté et selon les mé-
thodes les mieux appropriées à notre 
pays, l'épuration qui s'impose dans tous 
les domaines de la vie française. 

Evoquant à nouveau l'effroyable péril 
que fait courir à l'Europe la bolchevisme, 
U déclara : 

<i Nous devons tout faire, par tous les 
moyens, pour empêcher que notre pays 
connaisse ce malheur. Je voudrais que la 
France comprenne qu'elle devrait être 
tout entière avec l'Allemagne pour l'em-
pêcher. » 

S'adressent ensuite plus particulière-
ment aux S.O.L., le chef du gouvernement 
s'exprima en ces termes ; 

« Je vous ai dit ce matin que j'approu-
yais sans réserves la déclaration de Dar-
nand et que je m'emploierai de toutes 
mes forces à vous permettre de bien ser-
vir la France. Ce ne sont pas là des pa-
roles vaiues. La route que nous avons à 
accomplir ensemble sera longue et dure. 
Votre présence à mes côtés, la foi et le 
dynamisme que vous montrez dans votre 
action sont pour moi un réconfort. Il n« 
faut pas que les générations futures, 
même si nous devons nous heurter au-
jourd'hui à beaucoup d'incompréhension, 
puissent nous reprocher de n'avoir pas 
lait tout ce qu'il fallait pour sauver la 
France, 

« Vous n'êtes qu'une minorité. Mais je 
préfère la qualité au nombre. Je désire 
que vous vous montriez très sévères dans 
le recrutement de vos membres, je désire 
aussi qu'il y ait entre vous et moi un 
lien étroit. 

« Vous serez mes compagnons. Je veux 
être votre ami, et je serai votre chef. 

« L'acte qui s'accomplit aujourd'hui 
est de la plus grande importance. C'est 
la France qui doit en recueillir les bien-
faits, et cela mémo vous dicte votre de-
voir. » 

Loterie Nationale 
Lo tirage de la 1" tranche de la Loterie 

Nationale 1013 aura lieu à Paris, lp mer-
credi 10 février, à 19 h. 45. 

PALAIS DES FETES 
Mercredi 3, jeudi 4, samedi 6 février, 

soirée 21 h. Dimanche 7, deux matinées : 
13 h. 45, 16 h. 30 ; soirée 21 h., Renée 
Snlnt-Cyr, Jean-Louis liarrault dans : LA 
SYMP1MN1E FANTASTIQUE; avec un 
bon Complément. Franco Actualités. 

EDEN 
Mercredi, jeudi, samedi et dimanche en 

soirée à 21 h. Dimanche, l»'» matinée à 
15'h. 45 ; 2« matinée à 16 h. 30 une char-
mant* comédie : RETOUR AU BONHEUR, 
avec Jules Berry, Suzy Yernou. Complé-
ment et Actualités. 
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core des chances de succès des armées 
anglo-américaines. 

4" Quant à Giraud, il ressort de ses der-
nières déclarations qu'il supporte diffici-
lement le contrôle des démocraties étran-
gères. 
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EN PEU Pg BSOTS... 
« Le Conseil fédéral suisse a vnté ut 
crédit d'un demi-million de francs suisses 
pour la construction d'une route reliant 
le territoire helvétique à l'Italie eu pas-
sant par Lugano. 
% 42 enfants i'vjnrr : ont été tués au 
cours d'un raid effectué vendredi par 
l'aviation britannique contre le littoral 
français de la Manche. 
% A la suite d'un tremblement de terre 
qui s'est produit en Equateur et dans te 
sud du Pérou, les deux villes de Quu-
naocca et Panipamarca ont été complète-
ment détruites. 
0 L'hôtel de ville de Lorient ayant été 
détruit par un incendie, les personnes 
qui auraient adressé de la correspondance 
à la mairie, depuis le 1" janvier dernieri ont 1» plus grand intérêt à la renouveler; 
4 Le Journal Oflîcfei a publié un arrêté 
du chef du gouvernement, aux termes du-
quel, en exécution de la loi du 30 janvier 
1943, M. Joseph Darnand est nommé. se-
crétaire général de la Milice française. 
% L'aviateur Michel Détroyat, au voi»nt 
de sa voiture, est entré en collision à 
Putcaux avec une autre voiture. Assez sé-
rieusement blessé, l'aviateur a été trans-
porté dans une clinique. 

CHRCNIOUE DU LCf s 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES 
/.u préfecture communique : 
Au nombre des mesures que le gouver-

nement a prescrites en vue d'assurer la 
soudure de 1943, figure une répression sé-
vère des fraudes en matière de circulation 
et d'utilisation des céréales et farines pa-
niflables. 

Des opérations spéciales de surveillance 
effectuées récemment dans le département 
ont permis de relever de nombreuses frau-
des provenant notamment de la circula-
tion et de la mouture des blés d'échange 
et qui ont donné lieu à l'établissement 
de 59 procès-verbaux. 

Les quantités de céréales ou de farines 
illégalement transportées ou détenues ont 
été confisquées. C'est ainsi qu'ont pu être 
récupérés plus de 8 tonnes de blé, 3,270 
kilos de farines diverses, 312 kilos de sei-
gle, ainsi que des quantités d'autres cé-
réales, 

De lourdes amendes fiscales ont été in-
fligées aux divers contrevenants et plu-
sieurs sanctions administratives ont été 
prises contre les plus coupables d'entre 
eux : 

M, Coumont Louis, cultivateur à Flau-
gnac, propriétaire d'un moulin non contin-
genté, qui broyait illégalement du blé 
pour des propriétaires de sa région, a vu 
son moulin scellé et a fait l'objet d'une 
amende de plus de .".000 francs. 

Un meunier de Saint-Sozy, M. Faure, 
qui détenait irrégulièrement dans sou 
moulin 600 kilos de lié, a eu sou établis-
sement fermé pour une durée de un mois, 
sans préjudice des sanctions fiscales. 

Un autre moulin de Bannes, apparte-
nant à M. Espinasse, a été également fer-
mé pour un mois et son propriétaire a 
subi une amende de 2.225 francs. 

Les moulins de M. Frarreoual à Peyril-
les, et de Mme Frtscallne à Aynac sont 
également fermés temporairement et des 
amendes de 2.800 et de 1O.0D0 fr, leur ont 
été infligées. 

Enfin, indépendamment de la fermeture 
de leur établissement et d'amendes s'éle-
vant respectivement à 10.000 et 9.000 fr., 
M. Valette Louis, meunier à Rampoux, e* 
M. Sourzat Edouard, meunier à Bétaille, 
ont été internés admhiistrativement. 

Les mesures de contrôle se poursui-
vront jusqu'à la fin de la campagne et la 
fraude sera impitoyablement réprimée. 

C'est une condition essentielle pour 3a-
gner la bataille du blé et pour assurer à 
chacun sa ration de pain. 

DISTRIBUTION DU VIN 
Inscription des consommateurs 

Le Délégué départemental du C.C.R.B. 
communique ce qui suit : 

Les consommateurs non récoltants de-
vront remettre avant le 7 février 1913,, 
délai de rigueur, aux fournisseurs chez 
lesquels ils sont déjà inscrits, le coupon 
u" 2 de la feuille semestrielle de la carte 
d'alimentation. 

Le changement de fournisseur est donc 
interdit, 

Les détaillants devront remette le 
15 février, terme de rigueur, \*3 coupons 
ainsi recueillis, collés sur des feuilles 
modèle II ou autres, par catégorie (c'est-
à-dire une feuille pour la catégorie J3, 
une pour la catégorie A, etc..) aux gros-
sistes chez lesquels ils sont déjà inscrits. 

Comme pour les consommateurs, le 
changement de fournisseur est interdit. 

Les négociants svassistes collecteront 
les inscriptions, ainsi recueillies par leurs 
clients et établiront un bordereau récapi-
tulatif donnant le nom et l'adresse <fô 
chaque détaillant ainsi que le nombre 
d'inscriptions par_ catégorie recueillies 
par chacun d'eux. 

Les feuilles moçièi* II seront jointes au 
bordereau ruécilé"et adressées par leurs 
sPiOS * M. le Délégué départemental du. 
C.C.R.B., 2, rue J.-Fraiiçois-CaviQt.e 4 
Cahors, avant le 20 février, terme de ri-
gueur. Passé cette date aucun envoi ne 
sera plus accepté. 

Les négociant» grossistes autorisés à In-
directement aux consommateurs de-
opérer pour la. collecte du coupon 

vrer 
vrorit 

°*i 1 ^VH'"'?1' comme l«« «taillants. Les récoltants, quelle- que soit la quàn 
tité déclaréç, devront obligatoirement 
mettre à la/mairie où ils ont fait leur 
déclaration de récolte, avant le 7 février, 
terme de rigueur : 

a) un état nominatif des membres do 
leur famille et des personnes vivant sur 
l'exploitation (plus de 13 ans) ; 

b) les coupons n° 2 de février de la 
carte d'alimentation. 

Ces coupons n° ^ d* février devront 
être collés sur l'ôlaï nominatif présenté, 
et en tecawJ uu 110,11 ae chaque intéressé. 

Ços états nominatifs seront ensuite 
adressés par les maires avant le 15 fé-
vrier, terme de rigueur, au Directeur dé-
partemental du Ravitaillement général du 
Lot à Cahors, dans les conditions préci-
sées par les articles, fi, 7, 8 et 9 de l'ar-
rêté préfectoral du 27 janvier 1G43. 

Tous les récoltants doivent donc obli--
l,!a foi renient se conformer aux prescrip-
tions susvisées. Dans le cas où l$ur ré-
colte serait insuffisante, il leur appartien-
drait d'adresser d'urgençç au Délégué dé-
partemental du C.CJV,8., 2, rue J.-Fran-
çois-Caviolc à ÇfthQTS, une demande d'au-
torisation d'inscription, en précisant 1« 
nombre et la catégorie des membres de 
la famille ou des personnes vivant sous 
leur toit, ainsi que la quantité de vin 
récoltée (joindre une enveloppe timbrée 
pour la réponse). 

Des autorisations d'inscription, sans 
remise de coupon, seront accordées aux 
viticulteurs qui auront épuisé leur récolte 

la limite du rationnement.. dans 

Comité d'organisation 
du bâtiment 

et des travaux publics 
Depuis le 1" février, les bureaux de la 

Délégation départementale du Lot sont 
transférés : S, rue G.-Larroumet à Cahors 
Jour la correspondance, l'adresser : Boîte 
Postale 1» à Cahors. 

de denrées di-

valeur. 

LE RATIONNEMENT EN FEVRIER 
Par rapport à celui de janvier, il pré-

sente les seules différences que voici : 
Pain grillé. —■ Les boulangers peuvent 

vendre du pain grillé sur la base de 
85 gr. contre 100 gr. de tickets de pain 
(le taux d'équivalence des biscottes et des 
pains de régime reste inchangé). 

l'aies alimentaires. — Une ration de 
250 gr. est prévue pour tous les consom-
mateurs, en échange du ticket DZ de fé-
vrier. 

t urines composées, — Les farines 
composées qui pouvaient être acquises eu 
échange de tickets do pain des catégories 
E, Jl et V sont réservées exclusivement a 
la catégorie E. 

Touteiois, les catégories E, Jl et V gar-
dent, comme le mois précédent, la faculté 
d'acquérir 250 gr. de tari nés composées en 
échange du coupon 11" 1 de février de la 
feuille semestrielle. 

Chocolat. — La ration de janvier, qui 
n'avait pu être distribuée, sera allouée 
contre remise du coupon u" 0 de février. 

Le taux et les modalités de distribution 
de la ration de février seront fixés ulté-
rieurement. 

Café. — En raison de la diminution des 
stocks, on s'est vu dans l'obligation de 
réduire la teneur en café de la ration de 
cale mélangé à 15 gr. Le poids total du 
mélange reste néanmoins fixé à 150 gr. 

Matières grasses. — Dans les grands 
centres urbains ou industriels bénenciant 
ue suppléments alimentaires, la ration est 
sans changement sur la base de 10.gr, par 
jour : elle s'établit donc à 280 gr, pour le 
mois. 

Pour les localités non bénéficiaires de 
ces suppléments, la ration reste ilxée à 
225 gr. pour le mois. 

Les restaurateurs ne pourront pas exi-
ger de tickets de matières grasses aux 
repas servis après 15 heures pendant les 
trois jours de la semaine où la consom-
mation de la viande de boucherie est per-
mise au repas de midi. Un ticket de ô gr. 
de matières grasses continuera à être exigé 
le dimanche aux repas sei'yis après 15 11. 

Enfin, la valeur des tickets-lettres de 
matières grasses est fixée comme suit : 

Grands centres urbains ou industriels 
(feuilles de denrées diverses, texte, violet 
foncé) : 

G A et GB chacun : 25 gr. 
GC et GD chacun ; i gr. 
GE : 10 gr. 
Gll : sans valeur. 
Autres centres (feuilles 

verses, texte rouge) : 
GA, GB, GC, GH, sans 
GD : 5 gr. 
GE : 10 gr, 

Marché ues alimente du bétail 
L attention des propriétaires éleveurs 

est attirée sur les agissements ne certains 
tranquants peu scrupuleux qui venueiit a 
un prix excessif ues prouuus agricoles 
n'avant, lait l'objet u'aucune taxation, ou 
Ues produits nouveaux dont les prix de 
vente n'ont pas été Homologues. 

Dans bien ues cas, les eieveurs fami-
liaux acuetent, sans discernement et à. 
ues prix exagérés* tout ce qui est qualifié 
u Aliment uu betau ». 

Très souvent, ces nouveaux produits, 
mis en vente sans autorisation, n'ont au-
cune valeur nutritive et sont d'autant 
plus coûteux qu ils sont fréquemment la 
cause de la dégénérescence u un élevage, 
entretenu, u grands Irais et sans aucun 
prollt, 

lui conséquence, les éleveurs doivent se 
coiiLcnier d acheter seulemeut les produits 
taxes, qu Us trouvent sur le marche ou 
yui l'intermédiaire, du G.I.K.P.I.A., et 
«ont ta valeur UU point de vue nutritif, 
est avantageusement connue de tous, Uans 
le cas Contraire us vont a 1 encontre ue 
leurs intérêts. 

Les panneaux-réclames 
pour boissons aicoonsees 

doivent disparaître 
Il est tappeï'é aux intéresses qu'aux ter-

mes du décret du 11 juillet 1942, toute 
publicité faite en faveur des boissons 
alcoolisées au moyen d'affiches ou pan-
neaux-réclames devait être enlevée ou 
complètement effacée dans le délai ue 
ti mois qui suivait la publication du dé-
cret précité. 

Toute affiche ou panneau de ce genre 
qui subsiste encore doit être supprima 
immédiatement. Les in t ractions aux dis-
positions contenues dans ledit décret fe-
ront l'objet de procès-verbaux réguliers et 
les responsables seront délerés au Parquet. 

Les commerçants doivent refuser 
les points textiles détachés 

Des nombreuses vérifications effectuées 
par les contrôleurs textiles, il ressort que 
la plupart des faux points déposés dans 
les banques par les détaillants sont des 
points que ceux-ci n'ont pas détaché eux-
mêmes des cartes de textiles. 

Il est donc rappelé aux acheteurs de 
vêtements et d'articles textiles que les 
tickets des cartes doivent être détachés 
par les soins des vendeurs au moment de 
l'achat. 

Les tickets sont sans valeur s'ils sont 
présentés isolément et les vendeurs qui 
les acceptent sous cette forme s'exposent 
à des poursuites judiciaires très graves. 

Commerce des foies gras 
. En application de l'arrêté régional du 

25 janvier 1943, les dispositions de l'ar-
rêté du 10 novembre 1942 portant organi-
sation du commerce des foies gras sur le 
territoire de la région de Toulouse sont et 
demeurent rapportées. 

Gendarmerie 
M. Magné, chef de brigade de gendar-

merie à Luzech, est nommé eu la même 
qualité à St-Géry. 

M. Louis Roux, chef de brigade à St-
Germain-du-Bel-Air, est nommé à Luzech. 

Piqué à une main 
En déchargeant un wagon de débris, M. 

Alcaine Bernanisio, manœuvre sur les 
chantiers de la gare, s'est piqué à la main 
droit» avec un» peinte. 12 jours de repos, 

de la Jeunesse, 
ses adhérents 
Foyer leur est ouvert au siège de la sec-
tion départementale, 23, quai de Regourd 
à Cahors (ancien café Valéry) tous les 
jours. 

Jeunes qui désirez vous distraire, venez 
voir ce que l'A.D.A.C. a fait pour vous. 
Vous y trouverez l'atmosphère et la ca-
maraderie « Chantier », ie souvenir de 
vos veillées, des jeux de toutes sortes : 
ping-pong, billard, échecs, damiers, etc.. 

A tous, nous souhaitons bienvenue. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec peino le deuil 

cruel qui vient de frapper M. Jean Ala-
gnoux, employé aux octrois de la ville de 
Cahors, par le décès de sa femme, Mine 
Marie Alagnoux, décédée à Cahors à l'âge 
de 63 ans après une douloureuse maladie. 

Nous lirions M. Jean Alagnoux et 
famille d'agréer l'expression de 
vive sympathie. 

sa 
notre 

Nous avons appris avec un vif regret 
la mort de M. Georges Rames, agent gé-
néral d'assurances, maire de Lugagnac, 
décédé à Cahors à l'âge de 58 ans. 

M. Georges Rames, personnalité très 
sympathique, était bien connu à Cahors, 
où la nouvelle de sa mort a provoqué une 
bien vive émotion. 

Nous nous inclinons devant le cercueil 
du regretté Georges Rames et nous prions 
Mme Georges Rames, .Mme et M. Norbert 
Rames, Mme et M. René Rames et tous les 
parents de vouloir bien agréer l'assurance 
de nos vifs regrets et de nos sincères 
condoléances. 

Obsèques 
Samedi ont été célébrées à Cahors les 

obsèques de M. Jean-Félix E'aty, repré-
sentant en pharmacie, décédé à l'âge de 
39 ans. 

Une nombreuse assistance a suivi le 
convoi funèbre du regretté disparu et a 
témoigné à la famille de vives sympa-
thies. 

Nous prions Mme Jean Baty, sa fille 
Louise-Marie et tous les parents de vou-
loir bien agréer l'assurance de nos sin-
cères condoléances. 

Réglementation de délivrance 
des tickets de matières grasses 

Par arrêté du 20 janvier 1913, M. le 
Préfet régional a décidé de maintenir la 
suppression de la ration de matières gras-
ses aux consommateurs de la catégorie 
« C » et aux bénéficiaires de l'abatage 
familial des catégories A, T, V et P. Les 
consommateurs de la catégorie P auront 
cependant droit à la ration de beurre. 

i" Par dérogation à ces dispositions,, les 
tickets de matières grasses seront attri-
bués, s'ils ne bénéficient pas de l'abatage 
familial, aux consommateurs ci-après dé-
signés ; 

a) les ouvriers agricoles qui ne sont pas 
nourris sur l'exploitation à la condition 
de fournir un certificat justificatif de leur 
employeur ; 

bl les petits producteurs, agriculteurs, 
horticulteurs, maraîchers, etc.. exploitant 
moins d'un hectare de terre labourable : 

e) les nouveaux exploitants ayant com-
mencé ou repris la culture de la terre au 
1" novembre 1942 ou à une date posté-
rieure ; dans ce cas la demande de déro-
gation doit être adressée au chef de dis-
trict du Ravitaillement général du can-
ton, lequel, après enquête, autorise, s'il 
y a lieu, la restitution des tickets de ma-
tières grasses ; 

d) les prisonniers de guerre rapatriés, 
quelle que soit la catégorie, à laquelle ils 
appartiennent. 

Toutefois, s'ils appartiennent à l'une 
des catégories visées ci-dessus et s'ils ne 
sont pas susceptibles de bénéficier d'une 
des autres dérogations prévues, la ration 
de matières grasses ne leur sera accordée 
que pendant les premiers six mois de 
leur retour de captivité. 

2° Les personnes célibataires ou mariées 
sans enfants auxquelles les tickets de 
matières grasses auront été retirés et que 
leurs occupai ions obligent parfois à pren-
dre un ou plusieurs repas au restaurant 
pourront, à l'occasion de chacun de leur 
déplacement et sur demande justifiée de 
leur part, obtenir à la mairie de leur 
commune des tickets de matières grasses 
de-5 ou 10 gr., pour une valeur corres-
pondant au nombre de repas à prendre à 
l'extérieur, à raison de 5 gr. par repas. 

3" Pour les personnes se trouvant en 
traitement à l'hôpital ou dans une clini-
que et ne bénéficiant pas des matières 
grasses, il. pourra exceptionnellement leur 
en être attribué, sur la demande du chef 
de l'établissement, pour la durée de leur 
traitement. 

Recensement annuel 
des locaux vacants 

Contrôle des locations. — Le Maire de 
Cahors rappelle à la population les dis-
positions essentielles des lois en vigueur, 
notamment la loi du 29 janvier 1911, por-
tant réglementation de l'affichage, de la 
déclaration et du recensement des locaux 
vacants. 

Les locaux à usage d'habitation ou 
professionnel non meublés qui n'ont pas 
été habités au cours de l'année précé-
dente doivent être déclarés, sans délai, à 
la Mairie, quel que soit l'état de vétusté 
du local, en indiquant le montant des 
réparations indispensables pour le rendre 
habitable. 

D'autre part, la vacance de tout local 
meublé ou non, à usage d'habitation ou 
professionnel, doit être portée à la con-
naissance du public par un écriteau exté-
rieur portant indication du nombre de 
pièces et du prix demandé. 

De plus, en vertu des dispositions de 
l'arrête préfectoral du 23 octobre 1940 
(art. 3) toute personne ayant l'Intention 
de louer un local quelconque, meublé ou 
non meublé, est tenue d'en faire la décla-
ration à la Mairie, préalablement à toute 
location. Cette déclaration doit comporter 
le nombre de pièces à louer, meublées ou 
non, et le prix demandé. 

Les prix présentés par les bailleurs se-
ront ensuite soumis à l'avis de la Com-
mission de Contrôle des locations conclues 
par les réfugiés en application du décret 
du 1er juin 1940 et proposés ensuite pour 
homologation. 

D'autre part, en application des dispo-
sitions de l'arrêté préfectoral du 9 décem-
bre 1942, toute mutation de loyer portant 
sur des logements situés sur le territoire 
de la ville de Cahors doit être obligatoi-
rement déclaré à la Préfecture du Lot 
(Service des Réquisitions). 



Assurances sociales 
La Direction du Service Régional des 

Assurances sociales communique : 
« Les cotisations des gens de maison, 

c des travailleurs intermittents ou occa-
« sionnels (femmes de ménage)s des tra-
it vailleurs à façon, aux pièces, à la tâ-
« che, à domicile, ou rémunérés à l'aide 
« de commissions ou suivant le chiffre 
« d'affaires, qui travaillent pour le compte 
« de plusieurs employeurs, devront être 
»f versées au moyen de feuillets, suivant 
« l'ancien mode de versement. » 

Les employeurs qui occupent des gens 
de maison, et les salariés qui travaillent 
pour plusieurs employeurs sont invités 

. à demander le renouvellement de leurs 
feuillets pour 1943 au Service Régional 
des Assurances sociales, 14, rue du Rem-
part-Saint-Etienne à Toulouse, en indi-
quant leur numéro matricule ou,- à dé-
faut, la date et le lieu de leur naissance. 

Elle n'avait pas pu 
réaliser son rêve ! 

Informé qu'une jeune fille venait de se 
jeter dans le Lot aux abords de la fon-
taine des Chartreux, le service de sûreté 
du commissariat de police se rendit im-
médiatement sur les lieux. 

A leur arrivée, les policiers constatè-
rent que la jeune fille en question avait 
été ramenée sur la berge par M. Louis 
Attalès, employé municipal, dont l'atten-
tion avait été attirée par les cris de la 
jeune fille. 

Interrogée dès que son état a pu le per-
mettre, la jeune fille a avoué avoir eu 
l'intention de mettre fin à ses jours parce 
qu'elle n'avait pas pu réaliser son rêve 
qui était de devenir dactylographe. 

Nous adressons nos félicitations à M. 
Louis Attalès. 

Caisse d'Epargne 
Le montant des dépôts au 31 décembre 

1942 s'élevait à 32.371.946 francs, contre 
28.809.092 fr. 30 au 31 décembre 1941, 
soit une augmentation de 3.502.853 fr. 70 
pour la seule année 1942. 

Dans sa séance du 22 janvier 1943, le 
Conseil d'administration a réparti les 
bénéfices disponibles aux divers organis-
mes charitables ou humanitaires. 

Le Conseil a décidé qu'à l'avenir ce 
sont les écoliers ayant obtenu le premier 
degré du certificat d'études (degré prépa-
ratoire) qui bénéficieront de l'attribution 
d'un livret de la Caisse. 

Avant de se séparer, le Conseil adresse 
ses remerciements et ses félicitations au 
personnel de la Caisse d'Epargne. 

Avis de concours 
Un concours pour un emploi de rédac-

teur à l'Office départemental des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pu-
pilles de la nation du Lot aura lieu ie 
22 février 1943. Ce concours est ouvert aux 
candidats des deux sexes. Pour les condi-
tions d'inscription, programme, etc., 
s'adresser, d'urgence, au Secrétariat géné-
ral de l'Office départemental, 30, Bd Gam-
betta à Cahors. Les inscriptions seront 
closes le 10 février. 

A la S.N.C.F. 
MM. Mouville et Desmons, commis de 

2» classe à la gare de Cahors, sont élevés 
sur place à la lr» classe. 

M. Joubert, facteur aux écritures à 
Cahors, est nommé sur place receveur de 
2" classe aux billets. — Félicitations. 

| Le? Sports] 
RUGBY 

Tous les joueurs de rugby sont invités 
à assister à la réunion générale qui aura 
lieu le jeudi 4 février à 20 h. 30, salle 
de la Bourse du Travail. Ceux qui n'au-
raient pas été touchés par la convocation 
doivent aussi se rendre à cette réunion. — 

iiiiimiumiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiii 
Que boire après le diner ? 

C'est une vieille et bonne habitude fran-
çaise de prendre une infusion après le 
diner. Alors, choisissez-la à la fois agréa-
ble et bienfaisante, en adoptant la déli-
cieuse tisane Vichyflore. Ses plantes médi-
cinales choisies, associées au sel Vichy-
Etat, viennent en aide au foie, aux reins, 
à l'intestin. C'est l'infusion de la famille 
que tous prennent avec plaisir et profit 
pour la santé. Vichyflore, 10 fr. 20 la 
boîte. Ttes Phies. 

iiiniiiiiHiiiiiniiiniiniBiiiiiBiiii» 

CAHORS 
Cazals 

Marché aux truffes. — A la foire de Ca-
zals, le marché aux truffes fut assez im-
portant. Les cours ont été de 600 à 700 fr. 
le kg. 

Catus 
Nécrologie. — Nous apprenons avec 

peine la mort à 84 ans de M. Goudeau 
père, décédé subitement chez son fils, à 
Catus. Dans cette triste circonstance, nous 
offrons nos sincères condoléances à ses 
enfants et petits-enrants avec notre bien 
vive sympathie. 

Secours National. — La collecte en 
espèces de la campagne d'hiver 1912-1913 
s'élève à ce jour pour le canton de Catus 
à la somme de 11.164 fr. dont 5.238 fr. 
pour le chef-lieu. 

Lalbenque 
Marché aux truffes. — A la foire men' 

suellé de Lalbenque, il y eut un apport de 
truffes important. Le cours de 600 fr. a 
été atteint et même dépassé. 

Limogne 
Acte de probité. — Le jeune Bach René 

a trouvé vendredi dans le bourg une som-
me d'argent qu'il s'est empressé de remet-
tre à la mairie à l'a disposition de la per-
sonne qui l'a perdue. Nos félicitations à 
M. Bach pour son acte de probité. 

Marché aux truffes. — Malgré sa coïnci-
dence avec la foire de Varaire, le marché 
fut approvisionné et bien tenu. 200 kilos 
de truffes furent vendues au prix de 
700 fr. le kilo. 

L'emplacement réservé au marché aux 
truffes "est vaste, largement suffisant pour 
contenir acheteurs et vendeurs. Aussi nous 
recommandons aux propriétaires trufflcul-
teurs de ne consentir aucune vente en 
dehors du dit emplacement ; les prix 
offerts dans les autres places ou rues par 
des acheteurs occasionnels ne répondent 
pas aux cours pratiqués sur le marché, 
font trop souvent des dupes. Le marché 
du 29 janvier l'a prouvé une fois de plus. 

Puy-l'Evêque 
Attractions (?). — Depuis août 1939 que 

nous avions perdu l'habitude de voir des 
forains sur notre belle place de la Truf-
fière, un de ces jours derniers nous avons 
été fort surpris de voir à notre réveil une 
vraie caravane installée sur la place. 
Hélas ! malgré que l'on sache que tout le 
monde a le droit de vivre, beaucoup de 
Puy-l'Evêquois se frottèrent les yeux en 
disant : Est-ce que nous rêvons ? Non, 
c'était bien la réalité. Manèges, balan-
çoires, etc., etc., s'installent pour la foire 
qui se tiendra mercredi prochain 3 février. 
On me dira : ça fera la joie des enfants ; 
d'accord ! Mais pour les personnes qui 
songent aux difficultés toujours croissan-
tes de la vie, aux 40 prisonniers de la 
commune qui attendent impatiemment der-
rière les barbelés l'heure de la délivrance, 
eh bien ! celles-là, c'est d'un cœur an-
goissé qu'elles ont appris l'arrivée d* ses 
distractions. 

Sai rrt- G i pq -Lapopie 
Pour nos chemins ruraux. — Nous appe-

lons l'attention des services compétents 
sur l'état des chemins ruraux suivants de 
notre commune : chemin de la Côte, an-
cienne route de. Cahors avant la construc-
tion de la route Gaillac-Arcambal ; che-
min des Lèzes, du lac Lahro, du lac La-
pal, du Puech-de-l'Air, de Ferrières, ainsi 
que les chemins de la Salvegarde et du 
Malpas. Quelques réparations seraient très 
appréciées par les nombreux usagers. 

Sérignac 
Mort de M. Laroche, maire 

Une terrible nouvelle se répandait di-
manche soir 24 janvier dans notre petite 
commune : notre dévoué et sympathique 
inaire, M. Henri Laroche, venait d'être 
victime d'un accident mortel provoqué par 
un taureau furieux dans sa propriété des 
Réaux. Il n'avait que 40 ans. 

Sa mort a causé une douloureuse émo-
tion dans la commune et dans toute la 
région où Henri Laroche était favorable-
ment connu et estimé. 

Venu parmi nous en 1923 il avait très 
vite conquis la sympathie de tous par 
l'aménité de son caractère et son affabi-
lité. Aussi en 1929 fut-il élu maire et 
réélu en 1935. 

Dans ces fonctions il se montra admi-
nistrateur hors de pair, dévoué, impartial. 
Son passage ' à la mairie do Sérignac se 
sera traduit par de nombreuses améliora-
tions : réparations des bâtiments commu-
naux, chemins, terrains de sports, etc.. 
Sa mort fera un grand vide dans notre 
commune où il sera difficilement remplacé 
à la tête de la municipalité. 

C'est le cœur serré par la plus vive 
émotion, que nous sommes impuissant à 
traduire par des mots, que nous saluons 
la mémoire d'Henri Laroche qui était 
pour nous un ami très cher. 

Nous tenons à dire à sa veuve, à ses 
cinq jeunes enfants trop tôt orphelins, à 
sa mère Mme Vve Laroche, à son frère 
désolé M. André Laroche, et à toute cette 
famille si cruellement éprouvée la part 
très grande que nous prenons à leur dou-
leur et nous les prions d'agréer nos condo-
léances attristées. — L. D. 
Imp. COUESLANT. Le co-gérant : PÀBAZINES. 

U.O. 3257, 3-2-43. 

FIGËAC 
Figeac 

Coiis aux prisonniers. — Les colis gra-
tuits aux prisonniers, dont les familles 
habitent Figeac, exclusivement offerts par 
la section de Figeac, Légion Française des 
Combattants et V.R.N. avec le concours 
des anciens prisonniers de Figeac rentrés 
de captivité et confectionnés par la Croix-
Rouge, contiendront tous : 500 gr. de pain 
de guerre, 500 gr. de miel, 500 gr. de châ-
taignes décortiquées, 500 gr. pruneaux, 
500 gr. noix, 500 gr. biscuits à dessert, 
250 gr. sucre, 250 gr. chocolat, 250 gr. 
pâtes alimentaires, 250 gr. lentilles, 1 boîto 
sardines, 1 boite pâté, 1 paquet tabac, 
1 paquet cigarettes, 2 potages julienne, 
3 bouchées pâté de coing, 1 savon de toi-
lette. «' 

Les familles qui n'auraient pas été visi-
tées pour remettre leur étiquette pourront 
l'apporter à la permanence de la Légion, 
ouverte de 18 h. 15 à 19 heures tous les 
jours, sauf le samedi, ou bien la glisser 
sous la porte, ou encore la déposer dans 
la boîte à lettres de M. Leygonie, 6, rue 
Clermont. Cet envol compte dans les 
150 colis qui seront expédiés dans ce 
mois. 

Naissance. — Nous apprenons l'heureuse 
arrivée d'un 3* garçon, prénommé Gérard, 
au foyer de M. Pivôt, commissaire de 
police. Nos sincères félicitations aux 
heureux parents et nos meilleurs vœux 
au bébé. 

Cour d'appel. — Le 21 janvier a été 
évoqué devant la Chambre des appels 
correctionnels d'Agen le jugement du tri-
bunal de Figeac, du 9 juin 1942, qui avait 
condamné deux cultivateurs de Belmont-
Bretenoux pour coups et blessures, les 
nommés Roudayre et Aigueparse, à la 
peine de 600 fr. d'amende. Le ministère 
public et M. Roudayre avaient fait appel. 
La Cour a confirmé la décision du tribu-
nal correctionnel. M* Faugères défendait 
Aigueparse, M* Dclmas, Roudayre. 

Perception. — Le contrôleur compte sur 
l'exactitude des contribuables pour s'ac-
quitter de leurs impôts. .11 informe aussi 
les porteurs d'obligations du syndicat 
intercommunal d'électricité de' Figeac que 
les numéros ci-dessous désignés sont rem-
boursables à partir du 1" janvier 1943 : 
19, 42, 175, 215, 232, 418, 468, 469, 542, 
738, 761, 859, 942, 949, 1008, 1642s 1165, 
117Ï, 12.0, 1319, 1487, 14S8. 

Bagnac 
Ecrasé sous une bille de bois. — Un 

ouvrier de M. Najac, entrepreneur à Ba-
gnac, un nommé Magné, réfugié du Nord, 
âgé de 30 ans, était occupé au décharge-
ment d'un camion de bois en grume lors-
que, subitement, une forte bille de bois 
vint à glisser et renversa l'ouvrier à terre. 
Relevé sans connaissance, il fut aussitôt 
transporté à l'hospice de Figeac, où l'on 
constata une fracture partielle de la co-
lonne vertébrale. L'état du blessé reste 
statlonnaire, mais on espère cependant 
pouvoir le sauver. Nous lui souhaitons 
une prompte et complète guérison. 

Lacapetle-Marival 
Prisonnier rapatrié. — On aura appris 

avec grand plaisir le retour de captivité, 
au titre de la relève, de M. Gabriel Périé, 
coiffeur, Grand' Rue. C'était le plus âgé 
de nos prisonniers, étant de la classe 
1920. Nous partageons sa joie et celle de 
sa famille. 

Livernon 
Retour de captivité. — Nous sommes 

heureux d'annoncer que M. Paul Roques, 
prisonnier en Allemagne, vient d'être li-
béré au titre de la relève. Nous lui 
souhaitons la plus cordiale bienvenue. 

Marcilhac 
Nécrologie. — Mlle Marie Delbos, âgée 

de 76 ans, plus connue sous le nom de 
Mlle Bousquet, vient de mourir. C'est une 
figure bien marcilhacoise qui disparaît. 
Mlle Delbos connaissait parfaitement l'his-
toire, de sa petite patrie. Elle était le guide 
idéal pour les touristes qui tenaient à se 
documenter sur les ruines romanes, les 
portiques de notre vieille et magnifique 
abbaye. La défunte qui n'avait jamais 
quitté le terroir était comme le symbole 
vivant du caractère paroissial : idées for-
tement assises, dévouement à la cause 
choisie, chauvinisme de bon aloi. 

Nous nous inclinons devant la dépouille 
mortelle et nous offrons nos condoléances 
à la famille. 

Saint-Céré 
Nécrologie. — Nous apprenons la mort 

de Mme Marie Présouyre, âgée de 51 ans, 
habitant avenue de Paris. A toute la fa-
mille nous adressons nos sincères condo-
léances. 

Carnet rose. — Deux petites jumelles, 
Nicole et Monique, sont nées dans le mé-
nage Calsac-Oseet, notre maréchal des 
logis chef de gendarmerie, auquel nous 
adressons nos sincères félicitations. 

COITRROM 
Caniac 

Secours National. — La quête des dons 
en nature faite en décembre par les jeu-
nes filles et les jeunes gens de la com-
mune en faveur du Recours National a 
produit une somme de 923 francs. 500 kg. 
de légumes et de fruits et 14 kg. 500 de 
laine ont été recueillis. Félicitations aux 
jeunes quêteurs et remerciements aux do-
nateurs. 

Martel 
Mariage. — Prochainement aura lieu le 

mariage de M. Louis Chassaing, cultiva-
teur, demeurant à Palmelac, commune de 
Martel, avec Mlle Marie-Jeanne Berche, 

p., domiciliée à E'retenoux. Vœux de 
bonheur. 

Naissance de Fernand-Pierre, premier 
enfant des époux Taigner-Charazac. Tous 
nos vœux. ; 

Le bien-être 
succède aux douleurs 

Quelle joie, pour le rhumatisant, de voir 
ses douleurs cesser, ses articulations et ses 
muscles s'assouplir sous l'action du Gan-
dol ! Ce puissant remède antirhumatismal 
a deux actions : 1° il calme la douleur ; 
2° il active l'élimination de l'acide urique. 
Gandol soulage, Gandol délivre l'arthri-
tique. Ttes Phies, 16 fr. 80 la boîte de 
20 cachets Gandol. 

REMERCIEMENTS 
M. Jean ALAGNOUX ; Mme et M. J. 

ALAGNOUX et leurs enfants à Blonville-
sur-Mer ; Mme LAMAZEROLLES, née Ma-
deleine ALAGNOUX, à Cahors ; M. J.-B. 
ALAGNOUS à Marseille ; Mme Vve Anne-
Marie MATEU à Cahors ; Mme et M. Paul 
ALAGNOUS et leurs enfants à Limoges ; 
Mme et M. Théo LACHAUD et leur fille 
à Limoges ; Mme Anaîs MATEU à Cahors ; 
M. Roger BOUSQUET à Cahors ; Mme 
M.-L. VAYBE à Marseille ; Mme et M. 
SOUBRA à Privas ; Mme Vve Paul MA-
TEU à Figeac ; Mme et M. SAUVAGNAC 
et leur fille à Limoges ; Mme et M. Jules 
VERTÈS à Gramat ; Mme et M. Marius 
VERTÈS et leurs enfants à Gramat ; 

Les familles FLEURY, JACQUELIN et 
CHAMBRY remercient très sincèrement les 
persomies qui leur ont donné des témoi-
gnages de sympathie à l'occasion du deuil 
cruel qui les frappe en la personne de 

Madame Jean ALAGNOUX 
née Marie FRAYSSY 

décédée à Cahors le 29 janvier 11943 dans 
sa 63" année. 

BIBLIOGRAPHIE 
P.oiir paraître prochainement : 

AU SERVICE DU QUERCY 
par MM. BÉGUK, CHAVANIÉ et ROQUES 

1 vol. in-8° cour, de 272 pages 
avec nombreuses illustrations 

« La Nouvelle Edition », 1, rue Puits-
Gaillot, Lyon, va publier un ouvrage 
d'enseignement agricole : « Au Service du 
Quercy », par C. BÉGfJÉ; A. CHAVANré et 
D. ROQUES. 

Ce livre est destiné aux instituteurs et 
aux élèves du Quercy. Les lecteurs — et 
en particulier les agriculteurs — y trou-
veront des conseils abondants, précis et 
pratiques sur toutes les variétés de cultu-
res possibles en notre sol, sur la manière 
de s'orienter, dès l'école, vers l'appren-
tissage de l'agriculture. Prix : 32 fr. 
Pour souscrire s'adresser à <; La Nouvelle 
Edition », Boite postale 111,' Vichy. 

PETITES ANNONCES 
J'ACHKTE au plus haut cours toutes 

SAUVAGINES RKKA^l^TOls 
Ecrire PIGOT, 6, Rue Masséna, .MM:. 

Achète cher LIVRES occasions collec-
tions. Ecrire : NAUDEAU, 22, rue de 1» 
Duchèrc, Lyon. 

OUVRIERES et PETITES MAINS de 14 
à 18 ans demandées à la Blanchisserie 
Lamaignère, 6, Faubourg Cabazat, pour 
travail de lingerie. Salaire intéressant 
(Visa N» 79). 

On demande OUVRIERE COUTURIERE 
en journées ou apprentie. S'adresser : 
Mme ROUQUAI., 3, rue Jean-Vidal (Visa 
N° 83). 

AVIS DE DECES 
et 

AVIS DE NEUVAINE 
Mme Georges RAMES ; Mme et M. Nor-

bert RAMES et leur fils Pierre ; Mme' et 
M. René RAMES et leur fils Ange-Marie ; 
Mme et M. le Capitaine ALESSANDRI et 
leur famille ; M. le Colonel CRISTIANI 
et sa famille ; M. le Médecin-Colonel 
CRISTIANI et sa famille ; M. Gaston 
HERMET et sa fille et tous les autres 
parents et alliés ont la douleur de vous 
faire part de la perte cruelle qu'ils vien-
nent d'éprouver en la personne de 

Georges RAMES 
Agent Général d'Assurances 

Maire de Lugagnac 
Officier de l'Instruction Publique 

leur époux, père, grand-père, beau-frère, 
oncle, grand-oncle et cousin, décédé le 
28 janvier dans sa 58" année, muni des 
sacrements de l'Eglise. La cérémonie reli-
gieuse et l'inhumation ont eu lieu à Luga-
gnac (Lot). 

Un service religieux sera célébré pour 
le repos de son âme le samedi 6 février, 
à 9 h. 30, en l'Eglise de Cabessut. 

REMERCIEMENTS 
Madame Henri LAROCHE et' sa famille 

remercient bien sincèrement toutes les 
persomies qui leur ont donné des marques 
de sympathie à l'occasion du décès de 

Monsieur Henri LAROCHE 
Maire de Sérignac 

Hommes congestifs, attention ! 
Lorsqu'on a, comme vous, le sang à la 

tête, il est bon de prendre des gouttes 
Florides de temps à autre. Les gouttes 
Florides, à base de plante?, régularisent 
la circulation et entretiennent la souplesse 
des vaisseaux sanguins. Elles conviennent 
tout à fait aux hommes de tempérament 
sanguin et congestif, surtout lorsqu'ils 
approchent de la cinquantaine. Le flacon 
de gouttes Florides : 14 fr. 30. Si vous ne 
pouvez pas vous procurer les gouttes Flo-
rides, faites usage des comprimés Flori-
des, même formule, même efficacité, 
12 fr. 25, Ttes Phies. 

Demande PERSONNE SERIEUSE, âgée 
de 50 à 60 ans. Serait logée, nourrie, 
salaire. S'adresser 2, cours Vaxis, Cahors 
(Visa N° 84). 

J'échangerais APPARTEMENT 0 pièces 
contre maison ou petite villa avec jardin. 
S'adresser Bureau du Journal. 

On demande MENAGE DOMESTIQUES 
bien rétribué pour petite propriété. 
S'adresser Journal du Lot (Visa N° 86). 

Couple BELLES GENISSES gâtines à 
vendre. BRUGALIKRES, Laberrie, Catus (Lot). 
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BTUDE DE M« L. DAVEZAC 
Notaire 

 Puy-l'Evûque (Lot) 

Suivant acte reçu par M» DAVEZAC, 
Notaire à Buy»l'Ev4que, le 20 janvier 
1943, enregistré le 21 janvier, F* 94, 
C« 5Ï9, 

M. DELPECH Louis-Léopold, électri-
cien, domicilié à Puv-l'Evêque, 

A vendu à M. OLIÈRES Noël, radio-
électricien, domicilié à Puy-l'Evêque, mi-
neur né à Sérignac le 24 décembre 1922, 
émancipé suivant déclaration devant M. 
le Juge de Paix de Puy-l'Evêque du 
18 janvier 1943, et autorisé à faire du 
commerce par acte reçu par M» DAVE-
ZAC le 19 janvier 1943, enregistré et pu-
blié, 

Un fonds de commerce de Radio-Elec-
tricité exploité par M. DELPECH à Puy-
l'Evêque, sous le nom de « Maison Del-
pech ». 

Domicile est élu pour les oppositions 
en l'étude dudit M» DAVEZAC dans les 
vingt jours de l'insertion qui renouvel-
lera la présente. — Pour premier «wis. 
Signé : DAVEZAC. 

mËËmËmÊÊÈmËÊmÊBWËËMmmMÊm 
ETUDE DE M8, FABRE 

Notaire à Cahors 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
Le public est informé que le samedi 

6 février 1943, à 15 h., dans une salle de 
l'Hôpital-Hospice de Cahors, il sera pro-
cédé par le ministère de M? Fabre à la 
vente aux enchères publiques des effets 
personnels et objets mobiliers dépendant 
de la succession de M. Charles P1LLONEL, 
en son vivant sans profession, décédé à 
l'Hôpital-Hospice, où il demeurait, le 
27 décembre 1942, et comprenant notam-
ment : complets ' d'hommes, pardessus, 
tricots, chemises-, caleçons, chaussures, 
mouchoirs et linge divers, valises et au-
tres objets mobiliers. 

Il sera perçu 15 0/0 en sus des prix, 
pour frais. — Pour avis : J. FAKRE. 

(anWiHlIlH 
Les intestins trop lents 

Peu d'intestins sont à même d'accom-
plir sans aide, d'une façon satisfaisante, 
leurs fonctions naturelles. Pour les autres, 
un comprimé Vichybol, chaque soir, don-
nera d'excellents résultats. Vichvbol, laxa-
tif doux : S fr. 20. Ttes Phies." 
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UN MALQI 
ILÀ\ FRIME 

par WILLIAMSON 
ADAPTATION DE LOUIS D'AEVERS 

N° 8 
Mais peut-être mieux habillé, moins 

intimidé, somme toute, il était aussi beau 
garçon qu'aucun des gentilshommes —■ 
pas seulement temporaires — qu'elle con-
naissait, et puis il était décoré de la 
Croix de Victoria, et cela tout de même 
pouvait compter... et même beaucoup ! 

En dépit de la déception qui restait 
entière) elle sentit que tout roman n'était 
pas entièrement exclu de la situation. 

Le regard de Garth plongeant dans la 
profondeur des grands yeux bleus y lut 
le revirement qui se faisait en elle à son 
insu. 
— Je vous aime tellement ! Je vous ai 
aimée tout le temps dès mon premier 
regard. Vous l'avez certainement compris... 
•—■ Je n'ai rien compris de cette sorte, 
coupa-t-elle vivement, mais vous avez été 
vraiment très bon... trop bon... Ces mer-
veilleux envois... Vous n'auriez pas dû... 

—■ Ils ne valent pas qu'on en parle ! 
Ça a été la première grande joie de ma 
vie de vous les envoyer. Mais je voudrais 
faire mieux, vous offrir mon dévouement, 
ma vie... et encore ce ne serait rien en 
comparaison de ee que vous valez. 

Bile rit. 
— Ce sont de très belles phrases et 

n'importe quelle femme en serait touchée. 

— Je ne me soucie d'aucune autre 
femme au monde. Je ne pense qu'à vous, 
rien qu'à vous. Ne pôuvez-vous pas pen-
ser à moi Ne le pourriez-vous si 
j'essayais de faire quelque chose de moi-
même ? 

Elle rit de nouveau. Un charmant rire. 
— Ce n'est pas en faisant quelque 

chose de vous-même que vous avez gagné 
la Croix Victoria ? 

Oh ! vous vous souvenez de cela ? 
épisode de guerre et rien de 

femmes n'oublient pas llié-

G'est un 
plus ! 

— Les 
roïsme. 

Elle n'ajouta pas qu'elle ne se souve-
nait de la chose que parce qu'elle avait 
été racontée tout au long dans les mêmes 
journaux qui parlaient d'elle et de Scve-
rance à l'arrivée du « Britania ». Mais 
elle n'était pas obligée de donner ce dé-
tail. Même elle mentit un peu dans son 
désir tout récent d'être bonne. 

— C'est longtemps avant de vous avoir 
rencontré sur le « Britania » que j'ai 
connu votre histoire. Maintenant, je serai 
deux fois heureuse des jolies choses que 
vous m'avez offertes, puisque je sais 
qu'elles me viennent d'un héros. 

De nouveau, les couleurs qui avaient 
envahi son visage dans cette sorte de gri-
serie qui l'avait amené à déclarer son 
amour s'effacèrent et il était redevenu 
effroyablement pâle. 

— Cela veut dire que jamais, quoi que 
je fasse, vous ne pourrez m'aimer ? 

— Votre amour est troD spontané ! dit-
elle, cherchant à ramener la conversation 
sur un terrain moins brûlant, vous 
m'avez seulement vue deux fois ! 

— Je vous ai vue tous les soirs depuis 
que nous avons débarqué et deux fois de 
plus chaque semaine quand il y avait 
matinée ! 

— Vraiment ! vous êtes' venu à toutes 
les représentations ? Même aux matinées 
et seulement pour... 

— Pour entendre vetr» veix et veir 

votre visage. Et je hais ce damné garçon 
qui vous embrasse au troisième acte ! 

Cette fois, elle rit franchement. 
— Il ne m'embrasse pas vraiment, 

expliqua-t-elle. 11 fait seulement le simu-
lacre. 

— Grands dieux ! Alors il est de 
pierre ! 

— Il est un « gentleman », corrigea 
doucement Maryse. Les acteurs qui sont 
des « gentlemen » n'embrassent pas les 
artistes qui jouent avec eux. 

— Alors, si je jouais un rôle avec vous 
sur la scène, je ne pourrais pas être un 
gentleman, dit Garth, rougissant violem-
ment. 

Et, après une seconde de silence : 
—■ Je sais comment votre ami parle de 

moi et se refuse à me considérer comme 
un gentleman et je vais vous étonner en 
disant que je pense de même sur lui, 
mais pas pour les mêmes raisons... S'il 
était ici maintenant... 

— Monsieur le comte de Severance, 
annonça Céline. 

Ce que Garth avait l'intention de faire, 
Maryse ne devait jamais le savoir. Du 
reste, elle ne s'en souciait pas à cette mi-
nute. Toutes ses facultés étaient concen-
trées sur un seul point : 

Comment expliquer au nouveau venu la 
présence, chez elle de son exécré camarade. 

Elle eut une seconde d'angoisse, redou-
tant une altercation entre les deux hom-
mes. Sa présence d'esprit qui l'avait si 
souvent aidée en scène pour sauver un 
camarade en panne la servit elle-même e» 
la circonstance. 

Tendant la main à Severance, em un 
geste d'accueil, elle expliqua : 

— Le major Garth est un ami de m« 
secrétaire, et, se retournant vers celui-ci 
avec un regard qui plaidait pour ee men-
songe : 

— Miss Mark est sortie, mais elle ne 
va pas tarder à rentrer. 

Ce regard, complété par un sourire à 
damner teus les saints, Ml que le regard 

étonné de Garth se retourna et qu'aucune 
protestation ne sortit de ses lèvres. 

Severance était moins facile à dompter. 
Maryse comprit qu'il voulait faire sen-

tir à l'intrus qu'il devait retrouver ses 
amis ailleurs que dans ce milieu où il 
n'était pas à sa place. 

L'impertinence de son regard et de son 
attitude était trop nette pour qu'on pût 
s'y méprendre et Garth n'était pas homme 
à la supporter. 

Comme un lion en cage — en l'espèce, 
la cage était le regard implorant de Ma-
ryse — il cherchait ce qu'il pourrait faire 
pour se venger sans mettre la jeune artiste 
dans l'embarras. 

Il eût donné cependant une année de 
sa vie pour souffleter l'arrogant snob qui 
le narguait, et l'effort qu'il faisait pour 
se dominer fut si pénible qu'il se de-
manda un instant si son violent amour 
pour l'artiste, ne se transformait pas en 
haine sous le supplice qu'elle lui infligeait. 

Il fit un mouvement pour reprendre son 
chapeau qu'il avait jeté au hasard quand 
il lui avait pris les deux mains, mais 
une pensée le fit s'arrêter. 

Maryse vit qu'il était à bout et allait 
interpeller Severance et, cette fois, elle 
sentit qu'elle ne pouvait rien. 

Heureusement, la Providence la secou-
rut ; sa mère entrait suivie de Miss Mark 
et, contre toute vraisemblance, Garth pa-
raissait connaître la jeune secrétaire et 
s'élançait vers elle, comme le nageur en 
péril s'élance vers une bouée de sauvetage. 

— Comment allez-vous ? demanda-t-il 
d'une voix de stentor. 

— Miss Mark et le major sont de vieux 
amis, expliqua Maryse à sa mère ahurie, 
tandis qu'elle se demandait : 

— Est-il seulement très malin en jouant 
le rôle que je lui impose ou bien... la 
connaît-il vraiment ? 

Les joues de la jeune secrétaire devin-
rent couleur de pourpre et Maryse s'avisa 
qu'elle était beaucoup plus jelie qu'elle 
me l'avait eru jusan'ie». 

Madame mère ne comprenait rien au 
jeu, mais son fameux instinct dont elle 
aimait se vanter la servit. 

Evidemment quelque chose d'extraordi-
naire — peut-être de grave — était arrivé. 
Sa fille avait voulu que cet « individu » 
du bateau attendit Miss Mark. Mais pour-
quoi était-il venu ? Ce serait à éclaircir 
plus tard ; pour le moment, c'était à 
Severance qu'il fallait en faire accroire. 

—■ Recevez le major Garth, ma chère, 
dit-elle hautainement protectrice, pendant 
que j'expliquerai à ma fille pourquoi nous 
sommes revenues si vite avec le précieux 
album de modèles. 

La secrétaire prit l'invitation au mot 
et entraîna « son visiteur » près de la 
fenêtre la plus éloignée. 

— Les costumes étaient si adorables 
que je n'ai pas pu faire un choix pour 
vous, ma chérie, et le tailleur a insisté 
pour que j'apporte toutes ses gravures. 
Ainsi, Lord Severance, si bon juge en 
l'espèce, pourra nous donner son avis. 

Quand les trois têtes furent penchées 
sur la collection, Severance murmura : 

— J'ai de mauvaises nouvelles de Lon-
dres. Il me faut partir immédiatement, 
mais je dois auparavant avoir une conver-
sation sérieuse avec vous. C'est pourquoi 
je suis venu avant l'heure de votre récep-
tion. Je ne peux pas supporter d'atten-
dre ! 

Et, comme Madame mère dressait les 
oreilles comme un bon cheval de bataille 
à l'heure du danger, il dit nerveusement : 

—■ Pour Dieu, renvoyez ces gens, et 
tout de suite ! 

Malheureusement, les premiers invités 
arrivaient. .Madame mère glissa vers eux, 
en imitant de son mieux la duchesse de 
Pubois, la tante de Severance, qu'elle 
avait rencontrée dans des matinées de 
charité où Maryse faisait un numéro. 

Elle jetait l'album dec modèles à m 
fille avee «n : 

(« suivre.) 


